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Ecole élémentaire Paul Serelle 

15 rue Paul Serelle  

93160 Noisy-le-Grand 

 

   Noisy-le-Grand, le lundi 29 janvier 2024 
 

 
 
Objet : Compte-rendu du conseil d’école du 2ème trimestre 

 
Le Conseil d’école s’est réuni le vendredi 28 janvier 2024 à 18h dans la salle des 
maîtres.  

Étaient présents :  
- M. Pirolli, représentant de la commune de Noisy-le-grand ; 
- Mmes Lauray, Milon, Rouan Serik et M. Leclerc, représentants élus des parents 
d’élèves de l’école élémentaire ; 
- Mmes Abou, Caquelard, Del Aguila, Ferreira, Gaber, Keriven, Norre, Thomas et M. 
Le Guen enseignants de l’école élémentaire ; 
- M. Col, directeur de l’école élémentaire ; 
 
Secrétaire de séance : Mme Del Aguila 
 
L’ordre du jour abordé est le suivant : 

 
Conseil d’école de l’école élémentaire  
 
Vie Scolaire 
 
Personnels 
 
Dans l’école, il y a 4 AESH – personnels pour aider les élèves en situation de handicap 
- mais les élèves notifiés ne disposent pas tous des moyens notifiés par la MDPH. 
Une AESH est en arrêt maladie et non remplacée. Il y a 179 heures notifiées pour 72 
heures disponibles. Cela correspond à 40% à peine des notifications de la MDPH. 
Le conseil d’école juge cette situation non satisfaisante. L’équipe pédagogique fait 
pour le mieux avec les moyens dont elle dispose et en mettant les personnels où ils 
seront les plus efficaces ou nécessaires. Cette situation a un impact pour les enfants 
disposant de droits MDPH mais aussi pour le reste de la classe.  
 
La psychologue scolaire, Mme Papuchon, est présente dans le groupe scolaire le 
lundi. Les demandes des familles et des enseignants sont nombreuses et ne peuvent 
être toutes étudiées en détail. M. Col et Mme Papuchon priorisent les situations les 
plus urgentes. M. Col relaie régulièrement les difficultés rencontrées à l’inspection de 
circonscription. 
 
Les enseignants malades ou absents sont très peu remplacés. L’école s’organise 
pour minimiser l’impact sur les autres classes en prévenant les parents le plus tôt 
possible par mail mais la situation n’est pas satisfaisante.    
 
Environnement Numérique de Travail 
Certaines classes utilisent le blog et le cahier de texte électronique avec le site 
toutemonannée.com. 
L’équipe pédagogique avait demandé aux associations de parents d’élèves de 
regarder le cahier de correspondance de toutemonannée.com. Il semble que ce site 
ne sera prochainement plus conforme à la RGPD. Parallèlement, l’inspection de 
circonscription évoque la possibilité prochaine d’équiper les écoles d’ENT. Il convient 
d’attendre encore un peu pour savoir si cela se concrétise. L’équipe pédagogique et 
les parents se montrent très favorables à la mise en place d’outils modernes pour 
faciliter la communication entre parents et équipe pédagogique. 
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Cantine 
Les parents d’élèves s’interrogent sur les temps dont disposent les enfants pour 
déjeuner afin que ce moment reste convivial et ne se fasse pas dans la précipitation. 
Ils vont demander à assister à un déjeuner prochainement et souhaiteraient que le 
responsable pédagogique vienne lors du prochain conseil d’école. 
Le conseil d’école discute de la place du football durant la cantine. Il est proscrit durant 
les temps d’école mais autorisé durant la cantine. Les enseignants estiment qu’il est 
source de nombreux conflits et d’agressivité et qu’il accapare l’espace disponible 
dans la cour. De la même manière, l’espace de la cour est séparé en 2 (un côté CP-
CE1 et un coté CE2-CM1-CM2). M. Pirolli appelle à une harmonisation entre la 
cantine et l’école. 
 
Méthode Singapour 
L’école s’est engagée dans cette méthode depuis de nombreuses années. Elle se 
demande si des budgets vont être attribués aux écoles pour l’achat de fichiers pour 
les familles. 
 
Projets 
 
Ecole et cinéma 
Mmes Caquelard, Del Aguila et Duprat ont inscrit leur classe dans le dispositif Ecole 
et cinéma. Les enfants visionnent des films et travaillent dessus. 
 
Chorale 
Le projet chorale s’est terminé lors du marché de Noël par le petit spectacle sous la 
pluie. En cas de pluie, le spectacle devait être annulé car compliqué à organiser. 
L’équipe pédagogique a néanmoins maintenu et organisé ce qu’elle a pu pour 
valoriser le travail des enfants.  
 
Théâtre 
Mme Keriven prépare son projet théâtre qui se terminera par une représentation le 
18 juin prochain. Une demande de salle va être envoyée à la mairie. 
 
EDD 
L’ensemble des classes s’engage dans des mini-projets Education au développement 
durable : 
CP : le goûter zéro déchet 
CE1 : les éco-gestes 
CE2 : une utilisation respectueuse du matériel scolaire 
CM1 : le tri des déchets 
CM2 : le potager  
 
Travaux & Sécurité 
 
Réaménagement de l’école 
Les travaux continuent. Il faut s’adapter quotidiennement mais tout se passe 
convenablement. Un comité de suivi a lieu régulièrement afin de régler les quelques 
désagréments constatés et anticiper les futurs aménagements à venir. 
M. Col a alerté les services municipaux de la nécessité d’une prestation ménage 
lorsque l’entreprise entre dans l’école : le mercredi soir et le vendredi à chaque fin de 
vacances scolaires.  
L’ouverture des nouvelles fenêtres du couloir est compliquée car difficile d’accès. 
L’équipe pédagogique demande à la mairie de prévoir un système afin d’ouvrir et 
fermer les fenêtres facilement. 
M. Pirolli indique que la livraison est prévue pour le moment à la rentrée 2025. 
 
Travaux divers & PPMS 
La lumière de l’interphone à l’entrée de l’école ne fonctionne plus. 
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La colonne de chauffage coté Paul Serelle est tombée en panne cet hiver malgré les 
travaux qui ont eu lieu dessus cet été. M. Pirolli a dès à présent demandé à 
programmer une maintenance préventive pour les vacances de Noël 2024-25. 
Le lampadaire d’entrée de l’école est en panne depuis longtemps. Malgré des 
relances sur OpenGST, la réparation n’est pas effective. M. Pirolli va se saisir du 
dossier. 
 
PPMS 
Les travaux pour la mise aux normes de l’alerte intrusion nécessitent la pose de 
boutons moletés au 1er étage et l’opacification des vitres. De plus, 2 classes au 1er 
étage ne sont toujours pas équipées de bouton d’alerte. La mairie réalise ces travaux 
après un diagnostic école par école avec l’ensemble des acteurs concernés (mairie, 
inspection, police). M. Pirolli va relancer pour accélérer la venue prochaine dans 
l’école de ce comité. 
M. Col indique avoir saisi la proposition de Mme Durieux pour établir un diagnostic 
partagé concernant la sécurité dans l’école. Elle passera le lundi 4 mars et inspectera 
l’ensemble du groupe scolaire. 
   
 
Fêtes & Coopérative 
 
Marché de Noël 
Le conseil d’école fait le bilan du marché de Noel. Il a rapporté 1241 euros au groupe 
scolaire dont 757 euros pour l’école élémentaire. La chorale a été perturbée par la 
pluie et cela a occasionné beaucoup de désordre et d’attente. Les parents d’élèves 
étaient peu nombreux pour aider. Cela s’est ressenti à la fin par un relâchement de la 
sécurité à l’entrée et par l’absence quasi-totale de parents pour aider au rangement. 
Les parents notent qu’il faut délimiter une entrée et une sortie pour faciliter les flux à 
l’intérieur du marché. 
 
Fête de fin d’année 
Pour la fête de fin d’année, M. Col indique que l’école accueille 230 élèves et qu’il 
s’agit désormais d’une école avec un fort effectif. L’organisation de la fête de fin 
d’année ne peut plus reposer uniquement sur les enseignants et les parents d’élèves 
élus. Toutes les familles doivent participer et aider un peu.  
Il demande aux parents d’élèves élus d’organiser les jeux et le stand nourriture avec 
l’installation, le rangement, la tenue des stands. Il faut prévoir plusieurs équipes sur 
chaque stand. 
L’équipe pédagogique se chargera d’acheter la nourriture, de gérer la caisse, les lots, 
la préparation des tickets et d’assurer la gestion de l’entrée de l’école. 
La fête de fin d’année nécessite un fond de roulement de 3000-4000 euros. Aussi, 
avant d’engager des fonds, l’équipe pédagogique veut s’assurer de la faisabilité de la 
fête. M. Col fixe au mardi 21 mai la date limite pour s’assurer du bon déroulement de 
celle-ci avec un nombre suffisant de jeu et de parents encadrants. Il indique être 
disponible pour relayer les mails des associations de parents d’élèves à l’ensemble 
des familles de l’école. 
Si les familles ne s’investissent pas, il n’y aura pas de fête. 
 
Coopérative 
Il y a 8740 euros dans la coopérative de l’école le 29 janvier 2024.  
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h30 
 
 
 
 
La secrétaire de séance,                                                         Le directeur, 
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 Copie transmise à : 
 - Monsieur l’Inspecteur de l’Éducation Nationale 
 - Madame la Maire de Noisy-le-Grand 
 - Mesdames et messieurs  les représentants élus des parents d’élèves 

- Mesdames et messieurs les membres de l’équipe enseignante 


